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Contrat au 1er euro ou Complémentaire CFE :  

Quelle est la meilleure solution pour les Français de l’Etranger ? 

 

  

 
Pour votre couverture santé, en tant que Français résidant à l’étranger, vous avez le choix 
entre souscrire un contrat en complément de la Caisse des Français de l'Etranger (CFE) ou 
choisir un contrat au 1er euro, une solution 100 % privée qui rembourse dès le 1er euro 
engagé.  
 
Quelles sont les différences ?  
 
Les avantages du Complément CFE :  
 

- Des garanties équivalentes à la Sécurité Sociale 
- Une facilité d'accès à la Sécurité sociale lors du retour en France 
- La possibilité de cotiser à une caisse de retraite (sur option) 
- La couverture par la CFE de l'arrêt de travail pendant la maternité (sur option) 



 

Les avantages du régime 1er Euro : 
 

- Une cotisation unique  
- Des meilleurs délais de remboursement 
- Du tiers payant au sein du réseau pour l'hospitalisation, la pharmacie, le laboratoire 

et la radiologie. 
 
Le Cabinet Maubourg Patrimoine est spécialisé dans la couverture prévoyance & santé des 
Expatriés & Français de l’Etranger. Nous travaillons avec tous les assureurs et toutes les 
plates-formes du marché. 
 
N’hésitez pas à contacter nos spécialistes pour analyser votre situation et vos besoins et 
vous proposer la meilleure solution. 
 
 
 
Pour contacter nos spécialistes :  
 
-  info@maubourg-patrimoine.fr 

 
-  (33) 1 42 85 80 00 

mailto:info@maubourg-patrimoine.fr

